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D' .!,GATION GENI~RAJ,r.; DU 
GOUVERNEl,,~;NT EN ALGJ1trn 

REJJUBLI''Ur.: FR ,NCI.ISE 

COMMERCE hlTElUifüll 
ZT E,CTER:CEUR 

N° 2I.I39 EC/C/4 

ALGBR, le Ier Décembre I959 

LE DELEGUB GEI~"!:RAL DU GOUVEfüiE1ï'7NT 
EN ALGERIE 

à 

Monsieur le HŒdITI;R MINIGTRE 
Secrétariat G~néral pour les tlffaires 

Algériennes 
82 , rue de Lille 

- PARIS-

0 B JET : Marché Comrnun. 
Applic&tion du Lruité de Rome à l'Algérie .-

REFER0NCES: Ma lettre n° II . 890 EC/C/4 du I8 juin I959 .
Ma transmission n° 20 ,302 EC/C/4 du I6 novembre 
1959 .-

P . JOINTES: 3 .
- I mémor~ndum -
- I projet de déclaration -
- I recueil de tableaux statistiques .-

A la sui te d'un complément d' ,tude, il a è té 
jugé opportun d'a ) )Orter quel0ues modifications au dossier que 
je vous ai transmis le 16 novembre I959 sous le n° 20 , 302 
EC/C/4 , 

Il s'agit notamment des points suiwnts 
a) dis,ositions fiscdles (ajout d'un paragraphe) 
b) har 1onisdtion des législations ( - d 0

- ) 

c) 3anque euro iéenne d'investJssemEnt 
d) projet de protocole (transforillé en 0rojet de déclaration) 

J'ai l'honneur de vous adresser ce nouveau dos
sier qui se substitue à ni:1 transrnissio6. ,"rée}. tée du I6 novembre • l.iiiiiiiiil'fP-e!!"~~ 

I 759 et qui est complété ~dr une série de tableaux statistiques 
dressés dans la for~e adoptée pt r la Commission Europ.3enne à 
l'occasion de la publication, en seJtembre 1958, de son Rap
port Général sur la situation économique de la Communauté . / . 

f Le Délégué Général c'u Gouv0enement 
en Al!;!'.., • .: 

Le Directeur du Cabinet du Délégué 
Général du Gouvernement en Algérie 

signé : l'l . J . MAF.,RT 



3/13

/ G.O. 
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- M E r: 0 R A N D U M -

-------------------
sur l'application du Traité de Rome à 

l 'Algérie 

L'Algérie est couverte par le Traité de Rome 
instituant le l'iarché Corunun; mais les départements algé
riens, plus encore que certaines autres régions de la 
Conmunauté ~,conomique Européenne, sont dans un état de 
sous- développement qui nécessite diverses adaptations 
justifiées par le souci de faciliter leur développement 
économique et social , 

Aussi bien les conditions d 1application à l 'Algé
rie du Traité de Roi1e ne sont- elles :pas - pour le moment 
du moins - identiques, dans tous les domaines , à celles 
qui régissent les territoires européens des six Btats 
IIenbres , 

L'article 227 (alinéa 2) réduit, en effet , 1 1ap
plication iI!lLlédiate du Traité , en Algérie, à certaines 
dispositions limitativement énumérées . Cet article prévoit 
expressé1·1ent que les candi tians d 1application des autres 
dispositions seront déterminées, au plus tard, le 31 Dé
ceLbre 1959, par des décisions du Conseil, statuant à 
l'unanimité, sur proposition de la Commission . 

En raison des termes mêmes du Traité , il s 1avère 
donc nécessaire de préciser les r:.1odalités à prévoir pour 
l'application en Algérie des dispositions oomentanément 
réservées, y compris celles pour lesquelles les règlements 
d 1application entre les Ltats :Membres ne sont pas encore 
intervenus, 

* 
* * 

,. .. / ... 
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I - L 1ALGERPJ FAIT PARTI:1.:.: DU rlA:-:cm, COl-JI-iUN -

Tot8.ler.ient intégrée au territoire dou.:..tnicr français 
l'Algérie fait partie du uarché Coranun :Curopéen depuis l'en: 
trée en vigueur du Traité de Rorac. 

D'ores et déjà, reçoivent une application au.to:::e,
tique sur le territoire algérien les fonderaents de la 
Conmu uté relatifs aux objets suivants : 

a) libre circulation des niarchandises (union douanière, 
réduction des droits de douane , tarif extérieur coor:run 
et élimine.. tion des restrictions quanti ta ti-:·es), 

b) politi~ue agricole coonune, 

c) libéralisation des services, 

d) règles de concurrence (règles applicables aux entre
(prisos, 
(duoping, 
(aides accordées par les ~tats . 

e) institutions. 

La r.üse en oeuvre du Traité de Rome a donc pour 
effet de donner progressiver;1ent, aux cinq autres pays 
oer.1bres une position identique à celle de la France nétro
poli taine vis-à-vis do l'Algérie dans ces divers dooaines, 
et, notar.mont , en ce qui concerne l 1accès aux r.Ja.rchés des 
produits et des services. 

II - L 1..CCONOLL ALG:8RIE1'î1G t3T ]JN VOL~ DC n:V..f'LOPF ;i'JENT -

Nais silo territoire algérien est englobé dans le 
flîa.rché Coomun .,..;uropéen, cette particip3. tion ne doit pas 
entraver son développer.1en-t; écononique . 

~lle doit tondro, ~u contraire, à 1 1acc61/ror en 
perLlettant quo ce développeraent continuo à s'opérer dans 
une éconooie l"'.rger.1ent ouverte sur le r:1onde occidental. 

Une option a été prise : le Gouvornenent français 
a accepté de développer l'Algérie à 1 1intérieur du Larché 
Commn. Il estine actueller:ient que, raoyennant certaines 
r.1esures, 1 1 industrialisation et , plus généraleoent , la 
croissance de 1 1 éconoruie 

1 
peuvent ôtre r.ienéos à. bien au 

... / ... 
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r ythno :::-iécossaire sans recours aux systènos classiques 
de protections douanière et contin.c:entair~ (1) . 

I l est re1xi.rqua ble que 1; Alg:§rie envisage , D.insi , 
de se dsvelopper sans se ccuper de 1 1 ext::rieur . 

II I - R.:-'i.:?:'-;L r -3 DI 3P0SITION3 DEJI'_ f.?TLICABLI. S -

Adopt2.nt les principes du i·,arché Co!:lLJ.un , l'Algérie 
on accepte les conséq'J_e:1ces en ne revendique.nt aucune déro
gati on fondar~entale et en no sol]_ici fa.nt aucune protecti on 
susceptible de fairG icl1ec aux règles de la. Cor.rr1u...riauté 
=- conomi q_ue . 

A) - Ci.,...ci.ll?.tion des narch""..ncl.ises (Art . 9 ~. ;7) . 

Les p:!'.'.-:uières nesures de c1osarnefuent douani er et 
cont i ngentaire ont Été 2.ppliquécs en Algérie d2.ns les 
condi tio!è.S de droit co!Jeun (rfd.uction de 10 ~, des droits 
d.0 douane au 1/1/1959 e-t globalis~.tion et él argisseoent 
des contingents à la nenc ~atG) . 

B) ｾ＠ Agriculture (Art. 38 2. 4 7) . 

Toutes les dispositions concernant 1 1agricuiture 
et not'.:l.or::cnt l'organis2.tion d;une politique agricole coo
nune s'appliquent , de p~cin droit, à l'Algérie (à l'excep
t i on du p:ir,..,_gr:i.phc 4 c3e 1 12.rticlc 40) . 

C) - Libéralisation du d:·oj_t d 1 établissc:ient et des ser
v i ces (.:"rt . 52 a ｾ＠

Il n 1app2raît pRs opportun de ,roposer , à pr iori, 
des nesurcs d 1applic~tiori diff~r8ntes ~8 celles qui seront 
retenues pour la Fr1nce r { l;:copoli taine au titre du program
me génfral de supprcssio' c1.<1s ros-'crictions au droit d ' éta
blissci.,ont ou de, la lib'r8lis2.tion '1es services , qu ' il 
s'agisse c1 e l'établiSS(;L,.,ni; en Algfric ou à partir de 
l 1AlgériE: . 

. .. / .. . 

--------- ---- - ---------- --
(1 ) Sans preJuger de 1 12.pp:ii8""tion qui pourr2.it s'avérer 

né ccssc i re dca dispositi0ns de l'article 226 . 
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D ) - Les règles de concurrence ( \rt . 85 à 102) -

Les règles d~ concurrence sont applicables de 
pl ein droit à l ' Algérie . Leur nise en oeuvre ne doit pas 
soulever de problèr.1e p2.rticulier en ce qui concerne leo 
règles relat i vGs aux entreprises et ~ux pratiques de 
dunping . 

Le bien fo:1.dé des 8.ides accord8es à 1 1 industriali
sation , ainsi qu'au secteur tre.ditionnel de l 1agriculture 
en voie de dévcloppenent , est établi explicitenent par les 
dispositions de l'article 92 (t 3-a) qui s'appliquent 
parfaite~ent à l 1Algérie : 

" Peuvent ~tre considérées coome co:ipatibles avec 
"le Marché Cocm.un : 
Il 

Il 

Il 

Il 

a) les aides destinées à favoriser le développa,,nt 
r éG:: -- --- dans l ~~squelles le niveau de vie est anor

raalcment bas ou d~ns lesquelles s'vit un grave 
80US- Cwploi 11

• 

~n p~rticulicr , les diverses foroes d'aides aux 
entreprises industrielles en vigueur en Algérie , qu'il 
s'agisse d'aides financières directes ou d'exonérations 
fiscnles (1), n'ont pour objectif et pour effet que èe 

... / ... 

(1) C-.2 .LC'GU- :3C,. ?,IRI,, D:'.:iS AID::;3 :.:J VIGtcUR AU 1er OCTO
B?.=:. 1959 , -

A) ~ides teLporaircs susceotibl8s d'être accordées aux 
e.ctivi tés industrielles 'J.c-réées . 

1) Pri:-:ie d I équip ..;: ~nt ( en ~" des invostisse2ents) . 
2) Prine d 1Gnplo i - (on~ des salaires déclarés 

(~ux assurances soci~les) . 
- ou ristourne partielle de la taxe à la produc

tion sur les produits vendus . 
3) I;xonér.:i.tion de l'icpôt sur les bénl:fices . 
4) Re~boursc, ent de 1~ taxe à la production sur les 

bions d 1 équipcnent . 
5) Bonification d'intérêt sur les coprunts. 
6) Gc.r~~tie dos cnprunts . 

B) Aides accordée~ à l'cnscwblc des activités industri
elles . - - -
- Rcnbourscnent des charges fisc2.les sur la min

d ' ocuvre et dos alloc~tions faoiliales . 
Lots r~scrvés ｾ＠ l~rché de l'Etat 15 ｾ＠

Marché de l'Algérie: jusqu'à 100 ｾｾＮ＠
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conponsor les ho.ndico.ps inh{rcnts à 1 1 inpl2.ntation a 1 :cti
vi tés nouvelles ou au fonctionncnent d 1 industrics dans un 
pays sous-développé . 

Ces ~ides , d{ciè5es pcr décrets du Gouvernonent 
français, ne procurent aucun av2ntage ~busif au profit 
dos entreprises bénéficLdros •. ales no faussent pP-s le 
jeu de la_concurrence et tendent, au contraire, à rétablir 
son fonct1onncr~nt norm~l . 

Il est essenti0l de souligner que le régioo d 1ai
des considéré ne cor,1porte aucune discrimination tono.nt à 
1~ nationalité des personnes ou à l 1origine des capitaux 
et qv. 1 il ne bénéficie p2.s aux entreprises installées dans 
la France u~tropolitaine . 

A cet ég.:i.rd, los producteurs nétropoli tJ.ins ot les 
entrepreneurs des cinq autres pays nenbres sont placés 
dans une si tue .. tion identique, les entreprises algériennes 
d 1 initiative étr~ngèrc bénéficiant, conne les entreprises 
d I ini tic:.tivo frémçaise, de cc régir.1 d • ,,ide directe . 

Conpte- tenu do l 1applic2tion intégrale des nesurcs 
de désarnencnt douanier et contingontairc, en Algérie 
coun'"' dans lGs nutrcs pays do la Corumnc,uté TJuropéenno, 
le régino c3. 1aido en vigueur constitue lo seul uoycn d 10.ssu
rer le dévulopponent éconor..1iquc et socio,l du pays . 

D:ms le douaine agricole, c'l.r",ctérisé p2r lo. 
juxtanosition de deux écononies correspondant à deux sta
des t~ès différents de dév0loppecont, los aides accordées, 
sou.s f'orri.10 de subv..;ntions ou de pr6ts au secteur tro.dition
nol, poursuivent dos objectifs conformes :i.ux dispositions 
du Trait6 . I:lles visent;\ augnentor le niveau de vie de 
600 . 000 f2nillcs de petits ~gricultcurs et à intégrer leurs 
productions rhns 1 1 éêononia do n,1_rché, augmenta.nt par là 
lo volu1:::e d0s échr,n,gcs . 

E) - Les Institutions (t.rt. 137 à 198) . 

Les cliuposi tions clu l'rai té rel~ tivcs ci.ux insti tu
tions s 1 ~p~liquent sans restriction, à l 1Algério (cf . 
art . 227, ~linéa 2) . 

* 

.. ,. I . . . 
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IV - :10DALI~;ù A PRl'VOIR POUR ::., 1 '\?PLICA~ION 
rrm:J :.=r .r:RVI,I~S . 

"'· ) - '"R-curr rn,-~· (A t 40 _.. ,4.,1.l,.· 1 .i.J I U . L .J - r . ) § 4) . 

:r ..., DI }PC .,I-- --------

Il est indispensable d 1 étenir~ à 1 1~1g:rit les 
dispositi o~s du p~r~gr1phc 4 de l'article 40 relatif à ln 
possibilité de créer u..-ri ou nlusieurs for:.ds d' orientatio~ 
et de g2.ranti e agricoles . . ,n effet, l 1AlgJrie qui pc.rtici
pG déjà pl~inecent à l'orgs.nis~tion des grands o~rchés 
::..gricoles 11.1.tionaux ne saurait Ctre exclue du bé2.1éficc des 
forces d I orgc.,üsa tion 2gricole qui serol1t r:.iscs en oeuvre 
da~s le c~dre de 1~ C.~ .E . 

B) - TI3R: CI"i1CUI,}.TION _Œ_ .. 3 'i:R~V.'\.ILI:'u"'RS (.'.rt . 48 à. 51) . 

a) ~n cc aui concerne la circulation des tr2vail
lcurs ilgériens , il Qpp~r~it qu 12ucune décision 
cxp:.c..:ssc n I est intervenue, r:i 02.ns le sens d I une 
discricin<1tio:1 qui s 12vèrcr2.it è. 12.illcurs , 
politi1uer:1ent et pr3.tiqucccl1t, icrpossiblc à ap
pliquer , ni pJ.r l?.. voie d I une déclc.r3. tio:1 expli
cite de rccom:.aissance c-:.e non discrini rn::tion , 
à 1 1ég~rd des tr vaillcurs alg~riens , èe 1~ 
part de nos p,::.rte:1aires . 

::~ l' :t"'..t actuel de la règloL1entation , au
cu..YJ.e discrioin". tion spécic.le n I C;st, cependant, 
susceptible d 1etre opposée à la libre circula
tion des trav~illcurs algériens dans les pQys 
o.e!:lbrcs co[:ce en Fr~nce nétropoli taine 1 hornis 
les rssorvos fondées sur les ~otions d'ordre 
public ou de sécurité et de santé publiq_ues, 

b) ~n cc ~ui concerne l 1ontréo dos travailleurs 
européens en }l&érie et coPptc-tenu du sous
oeploi actuel, il soL blc expL -1 it .. nt de proposer 
le- mintien, au r:.ioins pour ln plriode tr::.-.nsi
toire , et à l ' ége.rè. de l'.:!. seule nain- d I ot-uvro 
étrangèrv non qualifiée : 

- du systèoe clo düivrn.nco des cartes de 
trnv1.illcurs ltrangers . 

- et des pourcent<1gcs linitant , p2.r br~n
cho d'?.ctivité, l'coploi des tr2.v::;.illours 
!tranR;crs . 

. .. / ... 
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C) - CIRCUL/\.TION DES c:.PITJ'.UX (Art. 67 à 73). 

L'application du Marché Corir.iun da.ns ce doœine ne 
soulève aucun problèoe spécial pour l'Algérie, coopte-tenu 
de la liberté de circulation qui caractérise déjà le œrché 
des capitaux entre la Nétropol e et les départeoents algé
riens . Lo. suppression progressive des restrictions aux 
mouven!ents des capi taux peut donc @tro étendue ~.utor.i.n.tique
oent à l 'Algérie . 

D) - LT~~ TRANSPORTS (Art. 74 à 84) . 

La positi on "insulaire" de l 'Algérie et le fait 
que l es règles du îarché Cor:n:mn ne s 'appliquent - pour le:: 
oouent - qu'aux transpor ts par fer , route ou voie navigable, 
réduisent singulièrcoent les avantag~s que l'Algérie aurait 
pu espérer d'un développement et d 'une har~onisation des 
transports pour la soluti on du problèoe des frais d 'appro
che qui grèvent fortOL~ent ses échanges cormerciaux. 

Il en résulte un h~ndi c~p qui dooeurera , oêoe 
après l'élaboration d'une politique cormun.G des transports 
dans les territoires curop1cns des pays neobres et qui 
contribue , pour une part , à justifier les aides oention
nécs au J:X'.ragraphe D du chapitr e III ci- avant . 

E) - DI3POSITIONS FISCALES (Art . 95 à 99). 

Bien quG consti tuant un territoire sous- développé, 
l'Algérie ne peut bénéficier des dispositions de l'art . 
133 qui peroettent aux pays et territoires d ' outre- ?Jcr 
désignés à l'Annexe IV de percevoir dos droits de douane 
en vue de soutenir leur dévcüoppE:clent et fo.cili ter leur 
industrialisation ou alioentcr leur budget . 

A défaut de protection douanière , il inportc qu ' elle 
puisse disposer d ' un t~rif spécial de taxes fiscales en 
vue de favoriser le développenent éconorJique de son terri
toire, ainsi qu ' il est pr6vu à l ' article 92/3 (o.) et (c) 
et selon la procédure définie à l'Rrticle 93 . 

Dans cos conditions , les dispositions fiscales du 
Traité peuvent ~tre étendues à l 'Algérie . 

. .. / ... 
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F) - RAPPROCH8ïl[;NT rn:s L,.GISLATION~ (Art. 100 à 102) . 

En raison do la sinilitude des lfgislations en 
France r::.ftropoli t'l.ine et en Llglrie, les ne sures qui 
interviendront au titre du rapprochenent des législations 
doivent norrn:üeraent produire leurs effets on Algérie . 

G) - POLITIQUE ECONOBIQUE (Art. 103 à 107) . 

et POLITIQUB CQl\Jî-1:CRCIALT. cornruN~' C'lrt . 110 à 116) , 

Il on ira de nêne en ce qui concerne çes deux 
œ tières . 

H) - POLITIQUE SOCIALE (Art. 117 à 128). 

Los objectifs de la politique sociale définie par 
le Traité correspondent exactenont à ceux quo le Gouverne
eent s'est assignés en Algérie . 

Sous réserve du décalage actuel [1otivé par la 
différence d'évolution et de niveau do vie et, particuliè
re~ent dans le secteur agricole, la politique sociale suit 
cello de ln Prance nétropolitaine . Aussi est-il proposé 
que les dispositions doo ~rticles 117 à 128 soient rendues 
applicables à l'Algérie, 

En ce qui concerne le Fonds Social Européen, il 
serait contraire aux dispositions du Traité qu'une quel
conque discrioinntion s'exerce à l'encontre des travailleurs 
originaires des départenents d'Algérie, que ceux-ci soient 
enployés dans un territoire européen du Marché Cor.mun ou 
en Algérie nê0e . 

I) - R',NOUJ: LUROPLBNNE D1 INV'.CSTIS~rJENT (Art. 129 à 130), 

Dans le texte du 'l'rai té, rien ne s ' oppose au finan
cenent p~r la funque de ,rejets à ré~liser en Algérie; 
r.10.is los st2 tuts de la Be.nque (Art, 18) prévoient, qu I un 
tel financewent pour les réalisations à opérer hors d'Furope 
présente un caractère dérogo.toire et relève d'une procédure 
particulière inpliquJ.nt l 'c.ccord unanine du Conseil des 
Gouverneurs . 

Pour faire cesser - à l'égard des départeoents 
d'Algérie - les effets discriminatoires des dispositions 
de l'article 18/2 des statuts de la Bo.nque, il convien-

... / ... 
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drn.i t. cl 1 
0 bt~nir une d 'cl ".r".. tion ck. 1)rincipo un'.:'.niuc r)u 

~onsu1l d~s G~uvGrnùurs , a.fin qu..,, p~.r 1-. sui te, lGS pro 
J~t~ p".rticulicrs conc'-'rn".nt 1 11'\.lw'riG puissont r}'tr~ -.,Y...". 

r.nncs cbns los nencs conditions quo lùs projets à. r~n.lis0r 
sur los terri toircs e;urop,:cms dc.:s Et::i.ts-r.1d.1brcs. 

-~ 

A l'.J. lutiièro dos pr~cisions consigrLJOS d".ns le pr:
sont nénor"ndun , il o.ppn.r-iit que les principes et les fon
doraonts du i~.rché Connun peuvent rccovoir o..pplico..tion pleine 
et entière en Algurio 1 sous réserve quo los règlenents 
d 1".pplic".ti"n à intervenir n(n".gent, cxprcsséncnt, les 
~d"..pt".tionL ;t tr".nsitions justifiuos p".r l". situation 
g0ogro.phi que , le degrè d I Cvolution et lo. n~cossi t0 de déve
lopponcnt du tcrritoiro considuré. 

Cort0s, "..UX ternes du dernier o.linJo. du p2ro.gr'lphe 
2 de 1 10..rticle 227 , est-il pruvu que "les institutions clc 

lo. Cormum.uté veilleront à pornottrG le d:veloppenent éco - -
noniquc et soci'i.l do 1 111.lg~rio et des d:po.rtoo.onts d 10utre
Mor11 . 

A l'insto.r de cc qui ~vo.it ét~ f~it pour 1 1 I to.lie; 
l e 25 Mnrs 1957, on f,:,.vou.r do ses r '.;gions nCridion:-.les , il · 
ost, en outre, opportun qu 'une déclé',r::,tion sp,:ci :tle concer
nn.nt l 1AlgtSrie fo.sse , égf'.lonent , reconn::mdo.tion o.ux insti
tutions de 1~ Comiun'luté de mettre en oeuvre tous los 
noyons et proc:a.uros prCvus p".r le Tro.itC en recciuro.nt, 
noto.uncnt, à. un e12ploi o.déqunt dos ressources des divers 
org,:::.nisnos de fino.ncenent . 

Cc texte stipuloro..it quo les conditions d ' o.pplico.
tion du Tr'lité à l'Algérie pourront fo.ire l ' objet d'un nou
vel cxo.nen , soit en c8.s d 1 'ldhés i on de pc.ys nédi terra.néens 
à lr. ConDun:mté ~conorJique nuropéenne , soit o.u co.s où cer
to.inos o.do.ptf'..tions, à 1 1 ugé\rd cle 1 11.lgurio , se révèlero.ient 
encore nucosso.ires à 1::-. fin de 10. p6riodo tro.nsi toire . 

1.ux ternes de 1 1 'rticlo 227 , lo. duclo.ro. tion à inter
venir Drcndr-:,.it la. fort1e d 1une décision du Conseil st~tua.nt 
à 1 1unÔ.ninitu sur proposition dG l<'- Counission . 

Tel est l'objet du projet de ducla.r~tion joint ~u 
présent ounor::mdun . 
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.mJ ,r 

i'l .u .... ··ll , _ _J .11. 

concernant 1 1 ALGJ~RL! 

Lo Conseil de la CorillJunauté , 

Prenant acte du fait que le Gouverneoent 
français est engagé dans la nise à exécution d'un plan de 
dévclopper:11.mt éconor.üque et socitü de l 'Algérie qui a 
pour but : 

a) - la lutte contre le sous- ccploi, par la création au 
cours c1 ' une pr01 ,ièrc p{riodo de cinq ans d I environ 
400 . 000 er.;.plois nouvo:1.ux ; 

b) - l ' él&vation du niveau do vie dos populations . 

Reconn8.it l ' intér@t qui s 1attcche à l ' exécu
tion du progr2.n1e d i t "Pl::m de Constantine" , notarment 
au dévcloppcnent d ' une industrie locale et la nécess i té 
que le Traité , par ses nodalités d 1C'.pplication à 1 111.lgé
rie , en facilite la réalisation . 

Convient , en vue d ' aider J.e Gouvernenent 
français dans l ' ncconplisscoont do cette tflche, de 
recour.1,::i,nder 2.ux institutions do la Com1unauté de nettre 
en oeuvre tous los noyons et procédure3 prévus pe.r le 
Traité en recourant , notQ;_:r:cnt I à un oi::ploi adéquat des 
ressources de la Tu.nque ·Guropéenne è; ' investisscr..ent , du 
Fonds Jrécial ~urop4on et du Fonds de d6voloppeocnt pour 
les pays ut territoires d ' Outre- Mer . 

Convit.mt qu(.; los condi tiens d ' application du 
Harché Corn.:un à 1 1, lgérie pourront , éventuellenent , faire 
l' objet d ' un nouvel E-X<='1nen , soit en cas d ' intégration 
ou d ' association d ' un ou de plusieurs T'tats néditerr'1-
néons à la Cormunauté '.C:cononique ::::uropéenne, soit 8.H en s 
o~ , à l ' expirqtion de la p(riode de transition , le 
dogrè d ' évolution du territoire considéré justifierait 
l e nainti en de certaines ~daptations . 
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-----------------
AlAhRIL, .E'.l' 8Afüü1A 

EVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVl: 

( en 1 . 000) 

1 ùre Plut TIL 

l'abl~_.1 -

( SAN.3 LLS CHOjl,JJUt,S ET LLS I1ILITAIRES DU CO:UTING.!:iNT) 

-------------------------------------------=---------------=--------------------· 
AGRICULTURE . INDUSTRIE SERVICES TOTAL . 

: 
1950 : 1956 : 1950 1956 1950 1956 1950 1 956 

·----· . . 
. : : . 

C, E . D. 19 . 1 60 1 7 . 588 23 . 160 27 .i;i89 21. 141 24 . 148 63 , 461 69 . 425 

FRANCE l'ilE-
TROPOLITAUIB: 5 . 400: 5 . 040: 6. 740: 7 . 1 68: 6 , 530 6 . 74 7: 18 . 670: 18 . 955 : 

ALGDRIE ET : 
SAHARA 122.1 19.2A 1954 1954 

Non musulmans 37 106 
1 

198 341 . . 
}1US\.Ùffi811S 2 . 581 197 256 3 , 03-~ . . 

2 . 618 j03 454 3 , 31 5 

-------------------------------------------=---=--------------------------------. 


